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19 - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES ENTRE LA
COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN ET LA COMMUNAUTÉ

D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN - AVENANT N°2

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  transféré  au  1er janvier  2018  plusieurs  compétences  à  la
Communauté d’Agglomération Le Cotentin dont l’habitat, le contrat de ville et les dispositifs associés tels
que  la  contractualisation  dans  le  cadre  du  Nouveau  Programme National  de  Renouvellement  Urbain
(NPNRU), le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. (CIPSD)

La  continuité  du  service  public,  la  recherche  de  l’efficience  dans  sa  mise  en  œuvre  et  les  bonnes
conditions de l’exercice des compétences transférées nous ont imposé de mettre en place des conditions
d’une  mutualisation  des  moyens  entre  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  la  Communauté
d’Agglomération  Le  Cotentin.  Il  s’agit  ainsi  de  sécuriser  juridiquement  l’intervention  des  agents
municipaux impliqués dans l’exercice des compétences.

L’article L5211-4-1 du CGCT organise le type de mutualisation des services municipaux au profit du bon
exercice des compétences. La formule retenue par le législateur est celle de la mise à disposition de
services.

La  convention  est  appliquée  et  elle  organise  cette  mutualisation  de  la  ville  et  de  la  communauté
d’agglomération dans les domaines de l’habitat, de la politique de la ville et de ses dispositifs associés.

Cette convention était prévue pour une durée d’un an à compter de sa signature. Il apparaît opportun de
mettre en place un deuxième avenant à la convention qui prendra en compte la définition de l'intérêt
communautaire qui a évolué en matière d’habitat et de soutien aux activités commerciales (adoptée en
mai  2018  –  article  6.1  et  6.2)  et  en  préfigurant  un  état  mensuel  plutôt  que  semestriel  pour  le
remboursement des frais de mise à disposition. 

Il convient de proposer un deuxième avenant pour les raisons suivantes :
- la demande de la DDFIP de définir précisément le coût unitaire par service mis à disposition dans le
cadre de la mutualisation comme prévu à la convention initiale ;
- l’intérêt communautaire en matière d’habitat a été revu suite à l’approbation du PLH, ce qui induit que
les missions mises à disposition sont désormais exercées par l’agglomération ;
- le  souhait  de  l’agglomération  de  mettre  fin  à  la  mutualisation  pour  les  actions  liées  au  conseil
intercommunal de prévention de la délinquance et d’internaliser le poste correspondant.

Ainsi, les articles 6.1, 7.2 et 9 sont modifiés dans le projet d’avenant n°2 joint à cette délibération.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°2 à la convention de
mise à disposition annexée à cette délibération 

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 13 Nombre de votants : 52

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 2
Claudine SOURISSE
Bruno FRANÇOISE

NPPV : 0



Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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